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Als Dozenten konnten die Herren Artzner (Strasbourg), Boyle (Waterloo),
Müller (Zürich) und Shiu (Manitoba) verpflichtet werden, wobei die beiden
kanadischen Professoren die wissenschaftliche Leitung haben. Die Kurssprache

ist Englisch.
Nähere Angaben findet man im Newsletter der AAI (Association Actuarielle
Internationale) vom Herbst 1988; Anmeldeformulare können auch direkt von
Frl. Egloff, Schweizer Rück, CH-8022 Zürich, bezogen werden. Anmelde-
schluss ist der 15. April 1989, wobei die Platzzahl beschränkt ist.

Hans U. Gerber

Communications de la Chambre des Actuaires-Conseils

La Chambre des Actuaires-Conseils s'est reunie en Assemblee generale le

23juin 1988. Elle compte 68 membres actifs et 6 membres libres. Le Comite

pour la periode en cours est forme comme suit:
Pierre Christe, president
Peter Möschler
Dr Ulrich Wehrli

1 Activite de la Chambre

Au cours de l'exercice ecoule, la Chambre a ä nouveau participe tres active-
ment aux travaux entourant la prevoyance professionnelle. La Chambre a de-

fendu le point de vue d'une application simple, souple et efficace de la LPP,
compatible avec une administration paritaire et decentralisee des institutions
de prevoyance. Elle s'est occupee tout particulierement de l'enregistrement
definitif des institutions de prevoyance et eile a prepare une directive fixant le

röle de 1'expert et celui de l'Autorite de surveillance dans la procedure d'enre-

gistrement definitif. Ce texte a ete adopte par la Conference des autorites de

surveillance. Dans ces rapports avec l'organe de contröle, la Chambre a participe,

par l'intermediaire de son representant, aux travaux de la Commission
mixte. L'obligation faite aux experts et ä l'organe de contröle d'informer sans
delai l'Autorite de surveillance a donne lieu ä la redaction d'un document
commun. Ce texte devrait sortir prochainement.



134

Plusieurs membres de la Chambre ont participe ä des commissions federates,

aux reunions d'organisations destitutions de prevoyance ou ä des manifestations

diverses (seminaires, cours, etc.).
La Chambre a delegue egalement un membre au groupe «Forum de Zurich»
qui s'occupe de problemes concrets touchant ä la prevoyance professionnelle
dans ce canton.
En accord avec le Comite de la Chambre, trois de ses membres ont redige, en

collaboration avec un expert de l'assurance privee, un rapport general sur le

theme du libre passage. Ce rapport est actuellement dans les mains des

milieux interesses.

La Chambre a prepare un projet de «Principes et Directives» pour l'expertise
des institutions de prevoyance. Ce nouveau texte est ä l'etude aupres de l'As-
sociation.
L'activite de la Chambre dans le cadre des problemes de la prevoyance en
Suisse devrait continuer ä s'intensifier; l'experience professionnelle de ses

membres fait de la Chambre un partenaire tout naturel pour discuter des questions

pratiques de la prevoyance.

2 International Association of Consulting Actuaries (IACA)

La onzieme conference de 1'IACA a eu lieu ä Munich du 3 au 8 juillet 1988,

ville oh cette meme association fut fondee il y a 20 ans. Quinze pays y etaient

representes avec 170 participants et 180 personnes accompagnantes. La tres

forte participation des pays anglo-saxons (environ 100 participants) marqua
les debats et contrastait d'autant plus que la Suisse n'etait representee que par
un seul membre (Dr U.Wehrli).
En plus des rapports nationaux qui furent commentes dans le detail, les

discussions portaient pour l'essentiel sur les points suivants:

- L'actuaire est confronte toujours plus au plan mondial avec une augmentation

importante de la legislation influemjant son activite de conseil et re-
duisant la marge de liberte.

- De nouvelles formes d'activites lucratives (par exemple l'activite ä temps
partiel ou le pensionnement anticipe combine avec la reprise d'une nou-
velle activite) creent de nouvelles conditions pour l'elaboration de concepts
de prevoyance.

- La question a surgit de savoir si une tendance nette est perceptible concer-
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nant l'abandon de la primaute des prestations pour la primaute des

contributions; il n'est pas encore possible de repondre completement ä cette

question.

- L'actuaire actif dans l'assurance-maladie est confronte fortement au Pro¬

bleme de l'exposition des coüts. D'autre part il faut compter dans quelques

pays avec l'augmentation du nombre des cas aboutissant devant les tribu-
naux.

- devaluation des actions et le rendement des fonds places ont ete tout parti-
culierement discutes ä la lumiere du crash boursier du 19 octobre 1987.

En plus de ces questions purement techniques les problemes de la formation
de l'actuaire ont ete evoques. Les points enonces ci-avant montrent l'extension
des domaines d'activite et posent des problemes de delimitation avec les

autres professions actives dans ces memes domaines.

Le programme officiel de travail a ete agremente de diverses manifestations

qui connurent un grand succes et ont laisse un beau souvenir aux participants
qui ne manquerent pas d'adresser leurs compliments aux organisateurs. De

telles manifestations creent une ambiance favorable pour renouer des contacts

professionnels et des amities et etablir des liens avec d'autres personnes. Par

lä, 1'IACA a atteint ä Munich un but supplemental.
Pierre Christe
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